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DÉCLARATION DE PLATEFORME DE DÉCOLLAGE 
POUR AÉROSTATS NON DIRIGEABLE
Selon arrêté du 20 Février 1986


Identification du terrain 

Nom d’usage de la plateforme (toponyme) : Terrain de foot de Fontaine
Localisation : 47°39'43.4"N 6°59'39.7"E
Identification cadastrale : parcelle 0015
Dimensions approximatives : 160 m ×150 m
Description des dégagements et accès de sécurité : Accès principal par l’entrée du terrain de foot & accès secondaire sur la D22 à 120 m en direction du centre-bourg de Fontaine.
Obstacles avoisinants (types et distances) : barrières basses du terrain de football, quatre poteaux d’éclairage aux coins du terrains, bâtiment bas (vestiaires) au sud du terrain, rangée d’arbres au sud du terrain, bosquet d’arbres à l’ouest du terrain.
Identification du propriétaire / de l’exploitant du terrain

Prénom & nom : Mairie de Fontaine
Adresse : 1 place de Turenne, 90150 Fontaine
Téléphone : 03.84.23.80.12
Mail : fontaine.mairie@wanadoo.fr

Déclaration du propriétaire ou de l’exploitant du terrain 

Je soussigné, ……………………………………………………………………….., autorise le Club Aérostatique de Franche Comté à utiliser le terrain identifié ci-dessus pour le décollage de montgolfières.

Signature :


Déclaration du Club Aérostatique de Franche-Comté 

Je soussigné, Sylvain Sailler, président du Club Aérostatique de Franche Comté, m’engage à ce que l’utilisation du terrain identifié ci-dessus par les pilote du CAFC et les pilotes invités par le CAFC se fasse dans le respect des cultures et autres exploitations de ce terrain.

Signature :
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